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Objet: Avis sur la proposition de règlement du Parlement européen et du Conseil établissant 
les règles concernant l’exercice des droits dont dispose l’Union pour mettre en œuvre 
et faire appliquer l’accord sur le retrait du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d’Irlande du Nord de l’Union européenne et de la Communauté européenne de 
l’énergie atomique et l’accord de commerce et de coopération entre l’Union 
européenne et la Communauté européenne de l’énergie atomique, d’une part, et le 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, d’autre part 
(2022/0068(COD))

Messieurs les Présidents,

Dans le cadre de la procédure en objet, la commission de la pêche a été invitée à soumettre un 
avis à vos commissions. En ce qui concerne la proposition en question, il a été décidé de 
rendre un avis sous forme de lettre (article 56, paragraphe 1, deuxième alinéa). 

Cet avis a été élaboré par les soussignés, François Xavier Bellamy (rapporteur permanent de 
la commission PECH sur les questions post-Brexit) et moi-même. Il a été adopté à 
l’unanimité par les coordinateurs au cours de leur réunion du 1er septembre 2022, puis 
approuvé en l’état par procédure écrite par les membres de la commission de la pêche.
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Au nom de la commission de la pêche, nous vous prions de bien vouloir trouver ci-joint l’avis 
de la commission sur la proposition relative aux règles concernant l’exercice des droits dont 
dispose l’Union pour mettre en œuvre et faire appliquer l’accord sur le retrait du Royaume-
Uni et l’accord de commerce et de coopération UE-Royaume-Uni.

Veuillez agréer, Messieurs les Présidents, l’expression de notre haute considération,

Pierre Karleskind

François-Xavier Bellamy



AL\1263758FR.docx 3/5 PE735.784v03-00

FR

SUGGESTIONS

– Vu la recommandation du Parlement européen du 27 avril 2021 relative à la conclusion 
de l’accord de commerce et de coopération entre l’Union européenne et la Communauté 
européenne de l’énergie atomique, d’une part, et le Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d’Irlande du Nord, d’autre part (ci-après l’«accord de commerce et de coopération»), 
et tout particulièrement l’avis de la commission de la pêche à cet égard 
(P9_TA(2021)0140), 

– vu la décision (UE) 2021/689 du Conseil du 29 avril 2021 relative à la conclusion, au 
nom de l’Union, de l’accord de commerce et de coopération1,

A. considérant que l’accord de commerce et de coopération prévoit un certain nombre de 
dispositions destinées à protéger les intérêts de l’Union en cas de mise en œuvre 
insuffisante ou de non-respect par le Royaume-Uni de ses obligations au titre de cet 
accord; considérant qu’en matière de pêche, il est notamment possible pour l’Union de 
prendre des mesures compensatoires, correctives, de sauvegarde ou de rééquilibrage 
ainsi que des mesures de suspension de certaines de ses obligations au titre des 
articles 501, 506 et 773 de l’accord de commerce et de coopération (ci-après les 
«mesures de défense des intérêts de l’Union»);

B. considérant que la décision (UE) 2021/689 du Conseil du 29 avril 2021 prévoit de façon 
temporaire, dans son article 3, que de telles mesures de défense des intérêts l’Union 
puissent être prises par la Commission, et ce jusqu’à ce qu’un acte législatif spécifique 
en régisse l’adoption; 

C. considérant que jusqu’ici, la mise en œuvre de l’accord de commerce et de coopération 
en matière de pêche ne s’est pas faite de façon fluide ni optimale, et que l’Union a 
rencontré des problèmes importants, notamment pour ce qui est de l’accès aux eaux et 
de l’octroi des licences de pêche ou des restrictions liées à l’adoption unilatérale de 
mesures techniques de pêche par le Royaume-Uni, sans consultation préalable;

D. considérant que l’article 510 de l’accord de commerce et de coopération prévoit un 
réexamen de l’accord qui devrait être effectué quatre ans après la fin de la période 
d’ajustement, se terminant le 30 juin 2026;

E. considérant que dans sa résolution du 5 avril 2022 sur l’avenir de la pêche dans la 
Manche, la mer du Nord, la mer d’Irlande et l’océan Atlantique après le retrait du 
Royaume-Uni de l’UE (P9-TA(2022)0103), le Parlement européen réitère de 
nombreuses préoccupations quant à la mise en œuvre de l’accord de commerce et de 
coopération; considérant que le Parlement européen y souligne aussi que, pour garantir 
la mise en œuvre intégrale de l’accord de commerce et de coopération, il convient 

1 JO L 149 du 30.4.2021, p. 2.
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d’utiliser tous les instruments juridiques, y compris ceux liés à l’accès au marché, ainsi 
que toutes les mesures compensatoires et de réaction et les mécanismes de règlement 
des différends prévus par l’accord de commerce et de coopération;

La commission de la pêche: 

1. réitère ses préoccupations pour une mise en œuvre rapide, scrupuleuse, pleine et entière 
et de bonne foi de l’accord de commerce et de coopération, en particulier en matière de 
pêche; appelle à utiliser tous les moyens à disposition de l’Union pour ce faire et à ne 
pas hésiter à prendre des mesures pour défendre ses intérêts si cette mise en œuvre fait 
défaut, à court terme tout comme après la période d’adaptation;

2. se félicite de la proposition de la Commission qui ouvre la voie aux législateurs pour 
fixer le cadre pour l’adoption de mesures de défense des intérêts de l’Union, et 
l’exercice de ses droits pour mettre en œuvre et faire appliquer l’accord de retrait et 
l’accord de commerce et de coopération ou tout accord complémentaire; soutient à cet 
effet la mise en place d’un cadre institutionnel qui permette la prise de mesures rapides, 
efficaces et proportionnées, dans le respect des traités;

3. rappelle qu’en ce qui concerne la pêche notamment, l’accord de commerce et de 
coopération prévoit la possibilité de certaines mesures conservatoires de défense des 
intérêts de l’Union sans recours préalable à une procédure de règlement des différends; 
se félicite que la proposition de la Commission pour définir le cadre de l’adoption de 
mesures de défense des intérêts de l’Union couvre les intérêts en matière de pêche au 
même titre que d’autres intérêts sectoriels, et selon des procédures institutionnelles 
similaires; invite la commission des affaires étrangères, la commission du commerce 
international et la commission des affaires constitutionnelles à maintenir dans le champ 
du règlement proposé toutes les références pertinentes en matière de pêche, en 
particulier celles faites au titre des article 501, 506 et 773 de l’accord de commerce et de 
coopération, sans aucune exception – et à rejeter, lors des négociations 
interinstitutionnelles, toute éventuelle proposition pour des exceptions visant la pêche;

4. note en particulier que l’article 2, paragraphe 4, de la proposition de règlement prévoit 
que la Commission communique au Conseil ses raisons, dans les cas où la Commission 
viendrait à ne pas répondre favorablement à une demande d’un ou de plusieurs États 
membres pour la prise de mesures de défense des intérêts de l’Union; invite la 
commission des affaires étrangères, la commission du commerce international et la 
commission des affaires constitutionnelles à modifier cette disposition pour que le 
Parlement européen soit mis sur un pied d’égalité avec le Conseil à cet égard, et que le 
Parlement soit informé au plus tôt de la présentation d’une demande d’un ou de 
plusieurs États membres ainsi que des suites données, plus encore si une telle demande 
répond à une insuffisance de mise en œuvre de l’accord de commerce et de coopération 
en matière de pêche;
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5. rappelle la dimension emblématique que revêt la pêche dans les débats liés au retrait du 
Royaume-Uni de l’Union; souligne l’importance qu’attache le Parlement européen au 
suivi des relations entre l’Union et le Royaume-Uni et la nécessité d’une mise en œuvre 
correcte et de bonne foi de l’accord de commerce et de coopération dans ce domaine; 
rappelle l’autorité du Parlement européen pour demander directement à la Commission 
de prendre des mesures de défense des intérêts de l’Union face à des préoccupations 
particulières, et notamment dans le domaine de la pêche; souligne enfin l’importance 
qu’attache la commission de la pêche à ce que la Commission et le Conseil travaillent 
dès à présent à la préparation de la fin de la période d’ajustement afin de parvenir à une 
situation stable et satisfaisante pour le secteur de la pêche après le 30 juin 2026.


